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NATIONS UNIES

CONSEIL LR
DE SECURITE S e 1969
, FRANCAIS

ORTi3INAT. : ANGLATS

EXPOSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GENERAL SUR LES QUESTIONE
DONT EST SAISI LE CONSEIL DE SECURITE ET SUR LE POINT
' DU EN EST LEUR EXAMEN

Conformément & llarticle 11 du réglement intérieur provisoire du Conseil
de sécurité, le Secréteire générel a llhomneur de signaler qulau 7 juin 1969
' gucun changement n!étalt intervenu en ce qui concerne les questions dont le
Conseil de sécurité est saisi et le polnt oll en était leur examen lors de la
publication de 1!'exposé succinct po:%tam: gur 1s semaine qui s pris fin le
31 mai 1969 (5/9232).
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